
Le vote de la suppression de l’aide médicale d’Etat (AME) par le Sénat le 7 novembre 2023 lors
de l’examen du projet de loi “immigration” constitue une faute humaine, économique et sanitaire
sans commune mesure. 

Alors que le vote solennel au Sénat aura lieu dans vingt-quatre heures, la Fédération nationale
des orthophonistes (FNO) appelle le gouvernement à uniformiser son positionnement sur le
maintien de l’AME et les députés à rétablir la disposition votée lors de l’examen du texte à
l’Assemblée nationale. 

Le Sénat a en effet souhaité réduire son champ d’action en la transformant en une aide médicale
d'urgence (AMU), qui ne saurait constituer autre chose qu’un dangereux bond en arrière. 
 
L’aggravation des pathologies, si ce n’est le renoncement aux soins, doit collectivement nous
interpeller sur les conséquences dramatiques que cela pourrait engendrer sur le système de
santé. 

Par ailleurs, le déport de ces soins vers le secteur hospitalier d’urgence constitue un
incompréhensible contre-sens face au virage préventif engagé par l’ensemble des acteurs.

L’impensable dilemme introduit par le législateur entre l’obligation de soigner des professionnels
de santé et les impératifs économiques liés à la suppression de l’AME est plus qu’alarmant. 

Cela est profondément inconciliable avec les valeurs que la FNO s’attache à défendre.
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Syndicat professionnel qui fédère 7 600 orthophonistes, la FNO représente l’orthophonie et les
orthophonistes aux niveaux national et local. Elle vise à défendre et promouvoir leur exercice et à
améliorer la qualité des soins, pour les patients et pour le système de santé.


